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Le droit uniforme de l'OHADA' r6glemente quelques contrats spdciaux des
affaires: le bail; le courtage; la commission; le mandat de l'agent commercial; la
socit6 commerciale; le transport des marchandises par route; la vente
commerciale. Hormis la soci6td commerciale, seule la vente entre commergants
est longuement rdgie par 87 Arts. de l'acte uniforme relatif au droit commercial
g6n6ral (AUDCG)2 dans tous les d6tails de sa formation, son ex6cution, son
ddnouement. L'intfrt du 16gislateur OHADA pour ce contrat se comprend pour,
plusieurs raisons:3
- la plupart des systimes juridiques des Etats de l'espace OHADA en 6tait

rest6e A la vente telle qu'elle 6tait conque et organisde par le code civil franqais
en 1804,4 c'est-A-dire pour constituer un droit commun de la vente (et non
spdcialement celle des marchandises) largement d6passd et inadapt6 au
monde actuel;5

- la volontd de consacrer dans un texte, en les y intdgrant, toutes les solutions
de la jurisprudence et des usages professionnels apportdes, de favon durable,
aux problames n6s de 'expansion internationale de la vente, des pratiques
multiples que la modernitd des moyens de communication et la complexitd
technique des marchandises circulantes avaient fait surgir;

- la volont6 d'offrir aux acteurs 6conomiques de tout l'espace OHADA un
instrument juridique unique pour faciliter la circulation des biens (la vente
6tant le contrat qui illustre le mieux ce mouvement), A l'imitation de la

* Docteur en droit, ancien Professeur aux Universit6s de Dakar (Sinigal), de Nice (France) et
d'Abidjan (Cote d'Ivoire).

1 Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires.
2 Arts. 202 A 288 AUDCG. Cet Acte uniforme relatif au droit commercial g4n6ral du

17 avril 1997 ayant 6t6 modifi6 par un autre Acte du 15 d6cembre 2010 ayant le m&me objet, il
en est r~sult6 une renum6rotation des articles concerns dont un tableau de concordance est
propos4 A la fin de cette 6tude.

3 J.-R. Gomez, 'Un nouveau droit de la vente commerciale en Afrique', Revue Penant No. 98, 1998,
p. 145; A. FHndon & J.-R. Gomez, 'Le droit de la vente commerciale', Cahiers juridiques et fiscaux,
No. 2, 1998, p. 271.

4 Arts. 1582-1673 du code civil soit 92 Arts. Pour la majorit6 des Arts., ceux de l'AUDCG sont plus
longs que ceux du code civil.

5 A notre connaissance, seuls le S6n6gal en 1966 (Arts. 261-371 du code des obligations civiles et
commerciales) et la Guine en 1992 (Arts. 2243-2270 du code des activit6s 6conomiques) avaient
r4form6 le droit commun de la vente. Pour un exemple de droit compare entre le droit OHADA et
la 16gislation de la RDC sur la vente, voir M. Mweze, 'La vente commerciale en droits congolais et
OHADA', Ohadata D-05-34.
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Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises de 1980 (CVIM dite 6galement Convention de Vienne sur la
vente internationale des marchandises) 6 qui n'a 6t6 ratifibe que par neuf
Etats africains alors que 70 pays sont parties A cette convention.7

La double volont6 de faciliter les 6changes 6conomiques sur le plan regional ou
mondial, d'une part, et de proposer des solutions au plus grand nombre de
difficult~s ou p6rip~ties pouvant surgir dans la naissance, la vie et la disparition
du contrat de vente se perroit parfaitement dans le droit de la vente commerciale
de I'OHADA. Mais son irruption dans le droit interne de chacun des Etats
membres de cette organisation et, 6galement, dans l'espace regional que ces Etats
constituent, am~ne les juristes, enseignants ou praticiens du droit, A se poser
deux questions essentielles:
- quels sont aujourd'hui les rapports (apports ou emprunts) du droit OHADA

de la vente commerciale avec la CVIM qui l'avait prc6dde dans cette voie;
- quels sont les rapports (apports ou emprunts) du droit OHADA de la vente

commerciale avec les droits internes des contrats et des obligations?

A. Droit OHADA de la vente commerciale et convention internationale de la
vente de marchandises

Sans nier l'influence de la CVIM sur le droit OHADA de la vente des
marchandises,8 la comparaison, voire la confrontation entre les deux l6gislations
est in~vitable ds que se pose la question de determiner leur champ d'application
respectif sur le plan territorial et sur le plan materiel.

I. Application territoriale
Une vente internationale implique qu'on ait affaire A un 616ment d'extrandith
entre les parties. Dans quels termes l'616ment d'extrandit6 se pr~sente-t-il?

Selon l'Art. 1 CVIM, celle-ci s'applique aux contrats de vente de marchandises
entre des parties ayant leur 6tablissement dans des Etats diff6rents:

6 Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises (CVIM),
11 avril 1980, disponible a <www.uncitral.org/uncitral/fr/uncitral-texts/sale-goods/
1980CISG.html>. CISG en anglais.

7 Voir L.G. Castellani, 'Assurer lharmonisation du droit des contrats au niveau regional et mondial:
la convention des Nations Unies sur la vente internationale des marchandises et le role de la
CNUDCI', rev. dr. unif. 2008, p. 101 (ci-apres: l'harmonisation); L.G. Castellani, 'Ensuring
Harmonisation of Contract Law at Regional and Global Level: The United Nations Convention on
Contracts for the International Sale of Goods and the Role of UNCITRAL', rev. dr. unif. 2008,
p. 101, Ohadata D-09-08. Voir igalement F. Ferrari, 'International sales law in the light of the
OHBLA (OHADA) uniform Act relating to general commercial law and the 1980 Vienna Sales
convention', Revue de Droit des Affaires Internationales, No. 5, 2001, p. 599; selon cet auteur, cette
Convention est entree en vigueur dans 57 Etats et couvre 2/3 du commerce mondial.

8 A. F~ndon, 'L'influence de la CVIM sur le nouveau droit africain de la vente commerciale', Revue
Penant, No. 853, p. 464; A. Fndon & J.-R. Gomez, 'Le droit de la vente commerciale', Cahiers
juridiques et flscaux, No. 2, 1998, p. 271.
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a. Lorsque ces Etats sont des Etats contractants ou
b. Lorsque les r~gles du droit international priv6 m~nent A 'application de la loi

d'un Etat contractant; dans ce dernier cas, la loi interne de L'Etat contractant
d6sign6e par la solution du conflit de lois s'efface au profit de la CVIM.

11 convient alors d'envisager toutes les hypoth~ses possibles d'extrandit&.

1. Si les parties ont leurs 6tablissements respectifs dans deux Etats de L'espace
OHADA, 6galement signataires de la CVIM, il faut se demander, en pr6alable, si
L'uniformisation du droit par L'OHADA et l'int6gration juridique qui en r6sultent
font disparaitre 'extrandit6. A priori, la r6ponse doit ftre n6gative puisque les
Etats de la zone OHADA ne sont pas fusionn6s en un seul Etat ou en une
frd6ration <uninationaleo; il rdsulte de cette conclusion que l'on peut raisonner
sur trois r6ponses possibles:

- si les parties ont d6cid6 de recourir A la CVIM, celle-ci s'appliquera A la vente,
sous r6serve des cas dans lesquels la CVIM est silencieuse, pour lesquels il
faudra faire appel au droit interne de la vente (OHADA) et des obligations;

- si les parties n'ont rien pr6vu de ce qui pr& de, on peut dire que la CVIM, A
caract&re international, doit 1'emporter sur le droit OHADA (droit interne)
sauf A la compl6ter par le droit OHADA dans les cas o la CVIM est d6faillante
ou renvoie au droit interne (ce qu'est le droit OHADA) pour la compl6ter;

- dans la mime hypothise de silence des parties sur l'application de la CVIM,
peut-on dire que le droit interne OHADA de la vente s'applique, A l'exclusion
de toute autre l6gislation ou convention internationale?; une telle solution ne
serait concevable que si les dispositions des Arts. 202-288 AUDCG dtaient
d'ordre public, ce qui n'est pas le cas;9 il faut en conclure que la CVIM
s'appliquera donc;

- enfin, les parties peuvent convenir que le droit OHADA s'applique sous
r6serve de se voir 6carter totalement ou sur certains points seulement au
profit soit de la CVIM, soit de toute autre l6gislation choisie express6ment
par les parties.

2. Une autre hypoth~se peut se pr6senter: les parties en pr6sence ont leur
6tablissement, 'une dans un Etat contractant de la CVIM et non partie au Trait6
OHADA, I'autre dans un Etat de L'espace OHADA. Elles peuvent convenir
librement de la loi applicable en la choisissant lors de la formation du contrat; A
d6faut, la solution classique des conflits de lois d6terminera cette l6gislation selon
la nature du probkme pos6 (lieu de formation du contrat; lieu d'ex6cution du
contrat...) alors que le recours expras A la CVIM ou au droit OHADA eflt pu 6tre
plus avis6.

La legon A tirer de cette spiculation juridique est que le droit uniforme de
L'OHADA n'dlimine pas totalement les conflits de lois et qu'il serait probablement

9 Sauf pour les Art. 275-280 AUDCG relatifs A la prescription. Cf. Art. 281 AUDCG.
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judicieux de suivre le conseil de la doctrine d'harmoniser le droit des contrats aux
plans rigional et mondial,'0 notamment dans l'espace OHADA.

II. Application matirielle
1. Le Livre V de l'AUDCG ainsi que la CVIM concernent la vente sans la d~finir. La
d6finition se d6duit de l'analyse des droits et obligations qui y sont
soigneusement d~crits et permettent d'exprimer cette d6finition de fagon
essentielle: la vente est un contrat par lequel le vendeur s'engage A transfrer la
proprift6 de biens d~terminds A l'acheteur en 6change de 1'obligation, pour ce
dernier, de payer le prix convenu.

Cette premibre condition exclut de l'application de la CVIM et du droit de la vente
commerciale, les contrats d'entreprise et de services.

2. La vente doit intervenir entre commergants; cette condition est express6ment
indiquie dans l'AUDCG et non dans la CVIM. Il en r~sulte que la CVIM peut
s'appliquer aussi bien quand les contractants sont commergants ou non
(l'acheteur 6tant une personne exergant une profession liberale) tandis que le
droit uniforme ne le peut que si les deux parties sont commergantes. 11

Toutefois, les deux textes excluent la vente aux consommateurs, c'est-A-dire aux
personnes qui ach~tent pour des fins non professionnelles (Art. 203 AUDCG;
Art. 2, a) CVIM).

3. Enfin, les deux 16gislations s'accordent pour ne r~gir que les ventes de meubles
corporels existants ou A fabriquer,12 ce qui exclut:

- par nature, les immeubles dont les navires, bateaux, adroglisseurs et a6ronefs
et,

- par inumbration expresse des Arts. 203 AUDCG, 2 et 3 de la CVIM:

0 les ventes sur saisies ou par autorit6 de justice (qui ne r6sultent pas de
mouvements economiques de circulation des biens meubles);

" les ventes de valeurs mobilifres, effets de commerce, monnaies ou de
devises (biens incorporels);

" les ventes dans lesquelles l'obligation de la partie qui fournit des
marchandises consiste essentiellement dans une fourniture de main-
d'oeuvre ou d'autres services (nettoyage; restauration; entretien...

10 Voir L.G. Castellani, Iharmonisation, supra note 7, p. 101.

11 Voir F. Ferrari, supra note 7, p. 601.
12 Les contrats de fourniture de marchandises a fabriquer ou A produire sont rdpuths ventes, A

moins que la partie qui commande celles-ci n'ait A fournir une part essentielle des 641ments
materiels necessaires A cette fabrication ou production auquel cas, le contrat unissant les parties
est un contrat d'entreprise. Il en serait ainsi, par exemple, d'une entreprise qui serait charg~e
d'assembler les divers 616ments matiriels apportis par la partie d~sireuse d'obtenir un produit
fini (assemblage des pices d'une machine; d'un avion; d'une voiture, d'un navire etc.).
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accompagn6s de la foumiture des 6quipements ou produits ncessaires A
l'accomplissement du service).

De cet inventaire des exclusions, il ressort que la CVIM est seule A exclure
express~ment les ventes d'dlectricit6 si bien que l'intrat pour les parties de
choisir telle ou telle convention en fonction des exclusions est tr&s r6duit.

B. Droit OHADA de la vente commerciale et droit interne

Une fois 6tabli le principe d'application du droit OHADA de la vente A une
relation contractuelle donnie, quel rble exact celui-ci joue-t-il en droit interne?

Le premier r8le qu'il peut ftre appel6 A jouer est celui auquel l'invitent les Arts. 4
et 5 de la CVIM qui d6clare rigir exclusivement la formation du contrat et les
droits et obligations que le contrat de vente fait naitre entre le vendeur et
l'acheteur sans toutefois concerner:

- la validit6 du contrat ni celle de chacune de ses clauses ni celle des usages en
vigueur dans la profession des parties ou entre elles;13

- les effets du contrat sur la propridt6 des marchandises vendues (transfert de
proprift6; transfert des risques);

- la responsabilit6 du vendeur pour d6cas ou 16sions causes A quiconque par les
marchandises;

- les dirogations apporties par les parties A certaines dispositions de la CVIM 14

en vertu de la libert6 contractuelle.

Le r6le suppl6tif du droit OHADA de la vente se dessine ainsi. Mais si l'on observe
l'Art. 205 AUDCG, on remarque que la vente commerciale est soumise, outre les
dispositions de cet Acte uniforme, aux ragles du droit commun sur tous les points
non r~gl~s par le droit sp6cial de la vente. Ces points peuvent 6tre ceux dejA cit6s
par la CVIM comme tous ceux qui n'en font pas partie.

Mme si les nombreux Arts. consacr6s A la vente de marchandises semblent
envisager tous les aspects du contrat, sa formation, les obligations des parties, les
sanctions de leur inexcution, les effets du contrat sur la propridt6 et la
prescription, il est difficile de faire la liste exhaustive des domaines dans lesquels
le droit commun aurait vocation A compl6ter l'immense droit sp&cial de la vente.
Cette liste serait longue et r~sulterait d'une longue et syst6matique recherche, ce
qui rend l'exercice impossible dans le cadre d'une communication comme celle-ci.

On tiendra donc pour acquis que le droit commun a vocation A combler les
interstices du droit spcial de la vente commerciale sans pouvoir en mesurer
l'6tendue.

13 L'Art. 4 est consolid6 par l'Art. 9 CVIM. La meme disposition se trouve dans l'Art. 206 AUDCG.
14 Sous reserve des dispositions de l'Art. 12 CVIM.
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Par contre, une dmarche inverse est plus tentante et fructueuse: peut-on
considrer que le droit sp6cial de la vente commerciale est susceptible d'enrichir le
droit g6ndral des contrats et des obligations et, dans l'affirmative, dans quelle
mesure? On peut, de faqon empirique, mais non sans inthrat, proc6der A ces
investigations en envisageant, de manibre pragmatique et non exhaustive, les
diff~rents plans sur lesquels le contrat de la vente commerciale de marchandises
est r~glement6 en les rassemblant autour de deux axes essentiels: d'une part, la
thdorie de la formation et de l'interpritation des contrats et, d'autre part, celle de
1'ex6cution des obligations.

I. Apports de la vente commerciale OHADA & la thdorie de la formation et de
l'interpritation des contrats1 s

S'agissant d'un contrat commercial, la vente de marchandises se forme et se prouve
librement; il n'est soumis A aucun formalisme particulier et s'il est 6tabli par &crit,
celui-ci doit s'entendre de toute communication utilisant un support 6crit y
compris le t61gramme, le t6lex ou la photocopie (Art. 208 et 209 AUDCG). On
s'6tonnera que le support 6lectronique n'ait pas & pr~vu ou envisag6 alors qu'il a
ddji conquis son caract&re probatoire dans les droits UEMOA et CEMAC des
instruments de paiement16 et dans l'avant projet d'Acte uniforme sur le droit des
contrats et des obligations.17 Il est dommage que l'OHADA n'ait pas introduit
cette forme d'6crit dans le droit positif de la vente mais tout porte A croire qu'il le
sera, sinon sur le plan 16gislatif, du moins sur le terrain jurisprudentiel.

S'agissant d'un contrat consensuel, I'AUDCG r~gle minutieusement la
d6termination du contenu et de la rencontre des volont6s en d~finissant et
r6glementant respectivement et successivement l'offre et I'acceptation
(Arts. 210-216). La pr6cision et la pertinence de ces dcfinitions inclinent A
transposer ces ragles dans tous les cas ois les transactions se font entre personnes
6loigndes (mame sur le plan interne) et usent de nombreuses correspondances
6crites ou orales pour n~gocier et prciser leurs intentions respectives par des
propositions et des contre propositions avant de conclure d6finitivement:
contrats de location, de prits, de services. Hormis le S~nigal qui a accompli cette
innovation d'inscrer de telles ragles de n~gociation entre personnes 6loigndes
dans son code des obligations civiles et commerciales,18 aucune autre 16gislation
interne des Etats de l'espace OHADA ne l'a fait. 11 n'y a aucune raison de ne pas le
faire aussi bien sur le plan l6gislatif que sur le plan jurisprudentiel.

Les Arts. 206 et 207 AUDCG posent des ragles d'interpritation de la volont6 et du

comportement des parties qui ne sont pas sans rappeler les dispositions des
articles 1156 et suivants du code civil mais ils ajoutent aux suggestions (voire

15 E. Nsi6, 'La formation du contrat de vente commerciale en Afrique', Revue Penant, No. 829, 1999,

p. 5 .
16 Arts. 133-148 du R~glement UEMOA du 19 septembre 2002 sur les Instruments de paiement.

Reglement CEMAC du 4 avril 2003 relatif aux systimes de paiement.
17 Art. 95 de l'avant-projet de la Fondation de droit continental.

18 Art. 81 et seq. COCC.
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injonctions) d'interpr6tation de ces Arts. les pratiques qui se sont 6tablies entre
elles ou dans la profession;' 9  ces derniers 6laments sont parfaitement
transposables dans le monde des affaires quel que soit le contrat envisag6 entre
les parties qui sont en relations d'affaires constantes: prit; location; prestation de
service; contrat d'entreprise.

II. Apports de la vente commerciale OHADA i la thgorie des obligations
La thdorie g6ndrale des obligations peut s'enrichir des ragles pr6cises d'excution
de l'obligation de remettre une chose corporelle et celle de la recevoir qui est au
coeur du contrat de vente qui transfire la proprift6 mais 6galement de
nombreuses autres conventions qui comportent l'obligation de transf~rer l'usage,
la jouissance ou la detention d'un bien corporel (prat, location, dip6t,
gardiennage...).

1. Les obligations du vendeur

a. L'obligation de livraison
Le l6gislateur OHADA a privil6gi6 la volont6 des parties sur toutes les modalit~s
de la livraison. Mais, prdvoyant leur silence, il a pris des dispositions suppl~tives
quant au lieu et A la date de la livraison qui sont parfaitement transposables aux
autres conventions g6ndratrices de l'obligation de remettre ou de restituer une
chose A autrui.

Concernant le lieu, le vendeur (ou tout autre contractant oblig6 de livrer) est tenu
de remettre les marchandises A un transporteur si le contrat pr~voit un contrat de
transport; dans les autres cas, il doit les mettre i la disposition de l'acheteur (ou
de tout autre contractant) au lieu oi elles ont t6 fabriqudes, oil elles sont
stockbes, ou au lieu oi le vendeur (ou tout autre contractant oblig6 de la meme
mani&re) a son principal 6tablissement (Art. 220 AUDCG).

Quant au moment de la livraison, s'il n'est pas pr6cis6 par le contrat, la
marchandise doit 6tre livrde par le vendeur ou toute personne oblig6e de mime
maniare dans un dlai raisonnable (dtermin6 sans doute par les usages ou la
raison) (Art. 222 AUDCG).

Le vendeur est 6galement tenu de dilivrer, s'il y a lieu, tous les documents se
rapportant aux marchandises (lettre de voiture, connaissement, fiches
techniques, modes d'emploit; certificat d'assurances et de conformit&...) (Art. 219
UDCG). Dans ce cas, ces documents doivent 6tre remis en mime temps que la
chose. Cette obligation accessoire est inh6rente i toute obligation de ddlivrer une
chose dont le cocontractant doit pouvoir user ou jouir sans trouble (louage;
prit...).

19 A.S. Adjita, L'interprdtation de la volont6 des parties dans la vente commerciale Ohada', Revue
Penant, No. 841, 2002, p. 473.
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b. L'obligation de conformit6
Le vendeur doit livrer les marchandises dans la qualit6, la quantit6, la
sp6cification, le conditionnement et l'emballage correspondant A ceux pr6vus au
contrat. L'Art. 224 AUDCG d6crit les conditions de cette conformith A d6faut de
stipulation contraire des parties.20

Le vendeur est responsable de tout d6faut de conformit6 meme si ce d(faut
n'apparait qu'apr~s le transfert de proprit6; il devrait en 6tre de meme dans les
contrats impliquant un transfert de jouissance, d'usage ou de d6tention (selon le
contrat).

Toutefois, il peut r6parer le manquement A son obligation dans les conditions
6dict6es par l'Art. 226 AUDCG 6galement valable pour toute convention autre que
la vente impliquant une mise A disposition de biens corporels.

L'AUDCG r~gle 6galement les conditions dans lesquelles l'acqu6reur doit v6rifier
la conformit6 des marchandises qui lui sont livr6es, A peine de d6ch6ance du droit
de se pr6valoir du d6faut de conformit6 (Art. 227 AUDCG). Par analogie, cette
obligation peut incomber A tout crancier d'une obligation de ddlivrance de biens
corporels dans des contrats autres que la vente.

c. L'obligation de garantie
Elle est double.

c-1) En premier lieu, elle consiste pour le vendeur, A livrer des marchandises libres
de toute pr6tention ou droit d'un tiers sauf si l'acheteur accepte de prendre des
marchandises dans ces conditions (Art. 230). Il n'y a aucune raison de ne pas
6tendre cette garantie juridique de paisible jouissance A tous ceux qui ont droit A
une jouissance ou d6tention paisible de la chose g6nr6e par des contrats autres
que la vente (location; prft; d6p6t...).

c-2) En outre, le vendeur doit garantir le vice cach6 de la chose vendue qui
diminue tellement son usage que l'acheteur ne 'aurait pas acquise ou en aurait
donn6 un prix moindre s'il l'avait connu (Art. 231 AUDCG). Cette garantie profite
A l'acheteur et au sous-acqu6reur contre le vendeur, le fabricant ou un vendeur
interm6diaire. De la mame favon, une telle garantie doit pouvoir b6ndficier A tout
cr6ancier d'un droit de jouissance ou de d6tention de la chose faute de quoi,
l'essence meme du contrat de pr&t, de location ou d'entreprise (par exemple)
serait compromise. Une clause limitative de garantie est possible.

2. Les obligations de l'acheteur
L'acheteur s'oblige A payer le prix et A prendre livraison des marchandises. 11
devrait en &tre de mime, mutatis mutandis, de tous les d6biteurs d'un prix contre
transfert A leur profit de la jouissance, de la d6tention ou de l'usage d'un bien

20 C. Mba Owono, 'Non conformit6 et vices cach6s dans la vente commerciale en droit uniforme

africain', Juris Pdriodique, No. 41, 2000, pp. 107-127.
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corporel. C'est du moins ce qu'il faut d6duire de tout contrat A titre on~reux qui
postule une remise de la chose contre un prix A acquitter.

a. Le paiement du prix
A d6faut de stipulation d'un lieu particulier, le paiement se fait: A 1'6tablissement
du vendeur ou au lieu de livraison des marchandises si le paiement doit 6tre fait
contre livraison (Art. 237 AUDCG).

A d6faut de stipulation particuli&e sur le moment du paiement, celui-ci doit avoir
lieu lorsque le vendeur met i la disposition de l'acheteur: soit les marchandises,
soit les documents repr6sentatifs des marchandises (si le vendeur n'a pas fait du
paiement une condition de remise de ces choses).

Ces ragles sur le lieu de paiement d'une somme d'argent (paiement qu6rable ou
portable) et sur le moment dudit paiement peuvent parfaitement 6tre retenues,
de fagon g6ndrale, en droit des obligations impliquant le paiement d'un prix
contre remise d'une chose,

b. L'obligation de prendre livraison
Cette obligation consiste pour l'acheteur A accomplir tous actes juridiques et
mat~riels de son ressort (autorisation d'importation, mise A disposition d'un lieu
de livraison...) qu'on peut attendre de lui pour permettre au vendeur d'effectuer
la livraison des marchandises (Art. 240 AUDCG). Une telle obligation est
parfaitement concevable A la charge de toute personne cr~ancibre d'une obligation
de livraison, quel que soit le contrat.

A d~faut de paiement du prix ou si l'acheteur tarde A prendre livraison, le vendeur
est en droit de retenir la marchandise mais est oblig6 de prendre des mesures de
conservation aux frais de 1'acheteur. II peut mame la vendre et rdclamer A
l'acheteur le remboursement des frais de conservation et la diff6rence de prix s'il y
en a une en sa difaveur. Cette derniare ragle (vente des marchandises) ne parait
pas pouvoir ftre transpos6e A des contrats n'impliquant pas un transfert de
propritd alors que celle qui prkcde peut parfaitement I'ftre.

3. Le transfert de la garde et des risques

a. Le transfert de propri~t6
En principe, le transfert de proprift6 s'ophre d~s la prise de livraison des
marchandises par l'acheteur. Mais les parties peuvent convenir d'une autre rkgle
de transfert, notamment reporter ce transfert jusqu'au paiement complet du prix
au moyen d'une clause de reserve de propridt6 (Art. 283 et 284 AUDCG). Les
conditions de validit6 de cette clause entre les parties et de son opposabilit6 aux
tiers sont r6gl6es par les Arts. 284, 59 et 60 AUDCG. 21 Ces rigles ne sont pas
transposables en dehors du contrat de vente.

21 R. Adido, 'Reflexion sur le transfert de propriet6 des marchandises vendues dans 1'espace
francophone A la lumifre du droit francais', Revue Penant, No. 845, 2003, p. 464 et seq.
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En effet, pour d'autres contrats postulant la remise d'une chose a une personne
qui n'en devient pas propriftaire, ce n'est que le problame du transfert de la garde
qui se pose en matiare de responsabilit6 ddlictuelle vis-A-vis des tiers et de
responsabilit6 contractuelle vis-A-vis du propriftaire ou du remettant. Dans ces
cas, la remise de la chose ne transf&re la garde matirielle et juridique que dans les
conditions convenues par les parties, la remise mat~rielle de la chose faisant
presumer le transfert de la garde au rcipiendaire.

b. Le transfert des risques
Le transfert de proprit6 entraine le transfert des risques, c'est-A-dire que la perte
totale ou partielle de la chose est support6e par son propriftaire. 11 en r6sulte que
toute perte ou d6tarioration des marchandises survenue apris ce moment ne
dispense pas l'acheteur de payer le prix sauf si ces 6v~nements sont dus A un fait
du vendeur (e.g. mauvais emballage ou conditionnement) (Art. 285 AUDCG).

Lorsque le contrat de vente implique un contrat de transport, les risques sont
transf6rds A l'acheteur A partir de la remise des marchandises au premier trans-
porteur mime si le vendeur est autoris6 A conserver les documents repr6sentatifs
des marchandises (Art. 286 AUDCG).

Les conditions dans lesquelles le transfert de propritd s'ophre pour d6terminer
celui qui, du vendeur ou de l'acheteur doit en supporter la perte ne sont pas de
mise dans tous les autres contrats que la vente, mime s'ils impliquent une
obligation de remettre la chose A autrui et A celui-ci de payer un prix.

III. Les apports au contentieux
En fait, I'AUDCG pr~voit deux catigories de ragles pour organiser le contentieux
entre les parties au contrat de vente: des ragles g6n6rales et des rigles sp&ciales,
seules les ragles g~ndrales 6tant transposables aux contrats autres que la vente.

Ces r~gles manifestent nettement la volont6 du l6gislateur OHADA de favoriser le
maintien du contrat autant que possible ou d'en encadrer la r~solution.22

a. L'exception d'inex6cution preventive
En plus de l'exception d'inex6cution de r~torsion admise lorsque L'une des parties
n'ex~cute pas ses obligations, I'Art. 245 AUDCG pr6voit trois cas d'exception
d'inexdcution priventive au profit d'une des parties lorsqu'il apparait que l'autre
n'ex~cutera pas une partie essentielle de ses obligations du fait: d'une grave
insuffisance dans sa capacit6 d'excution; ou de son insolvabilit6; ou de la manire
dont elle s'apprite A excuter ou ex6cute le contrat.

Cette exception d'inex6cution pr6ventive ne doit pas 6tre r~servie exclusivement
au contrat de vente; la crainte raisonnable et fondde de ne pas voir son partenaire

22 E. Nsi6, 'La sanction de l'inexcution des obligations des parties dans le contrat de vente', Revue

Penant, No. 850, 2005, p. 96.
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respecter ses engagements dans les hypotheses 6voqu6es plus haut peut
parfaitement justifier une telle exception d'inexdcution.

b. La resolution preventive
De la mame fagon que pour l'exception d'inex6cution pr6ventive, le 16gislateur a
institu6, A c6t6 de la resolution pour inexcution grave de ses obligations par l'une
des parties, la resolution preventive si <avant l'exdcution du contrat, il est
manifeste qu'une partie commettra un manquement essentiel A ses obligations>
(Art. 248 AUDCG).

Un manquement essentiel est celui qui cause un pr6judice tel qu'il prive
substantiellement le cr6ancier des obligations inex6cuties et de ce qu'il 6tait en
droit d'attendre du contrat sauf si ce manquement est dii au fait d'un tiers ou A la
survenance d'un 6v~nement de force majeure (Art. 267 AUDCG). 2 1

Les consdquences gdndrales de la rdsolution et celles particulibres A l'acheteur et
au vendeur sont rigl6es par les Arts. 269-273 AUDCG et sont si particulibres A la
vente qu'elles ne sont pas transposables aux contrats n'emportant pas transfert
de proprift6.

Annexe 1

Jurisprudence sur la vente commerciale en droit OHADA
Extrait du repertoire quinquennal OHADA 2000-2005

A. Defaut de paiement du prix

1. NON PAIEMENT DU PRIX - SAISIE REVENDICATION DE LA CHOSE
VENDUE - DELAIS DE DROIT COMMUN. ARTICLE 206-7 CODE IVOIRIEN DE
PROCEDURE CIVILE COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE. ARTICLES 227
AUPRSVE ARTICLE 205 AUDCG.

La vente commerciale, outre les dispositions de l'acte uniforme sur le droit
commercial gindral, demeure soumise aux ragles de droit commun. Ainsi la saisie
revendication par le vendeur d'un bien meuble vendu dont le prix n'a pas 6t6 payd par
l'acheteur doit intervenir, selon l'article 2102, 4 me alinga 2 du code civil, dans la
huitaine de la livraison et si la chose se trouve dans le mame 6tat qu'au moment ofi
livraison a 6t6 faite.

23 E.S. Darankoum, 'Le critbre de privation substantielle, condition de la resolution dans la vente
commerciale OHADA, Annales de la Facultd de droit de Dschang 2002, p.1 7 7 , Ohadata D-04-4;. E.S.
Darankoum, 'La p~rennit6 du lien contractuel dans la vente commerciale Ohada', Revue Penant,
No. 853, p. 500: Exemples de manquement essentiel: <de dafaut de l'acheteur de fournir, A la date
pr~vue, le cr4dit documentaire irr~vocable ou la garantie A premi&e demande qu'il s'6tait engag6
A obtenir; le d6faut du vendeur de livrer les marchandises pr~vues avant la date impartie dans le
contrat pour 6tre exposdes dans une foire commerciale; le dafaut par l'acheteur de presenter les
documents d'exoneration des droits de douane ayant motiv6 le renvoi des marchandises A leur
expdditeur [ ... ]..
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La saisie revendication pratiquie bien plus de 8 jours apris la livraison ne peut
prospirer et mainlevie doit en ftre donn6e.

Cour Supreme de C6te d'Ivoire, Chambre Judiciaire, arrat No 57 du 6
fivrier 2003, El Achkar Hadife Jean-Claude c/ Abdallah Nawfla, Ohadata
J-03-233.

2. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE - ABSENCE DE PUBLICITE DE LA
CLAUSE - INOPPOSABILITE AUX TIERS. ARTICLE 59 AUDCG - ARTICLE 60
AUDCG - ARTICLE 63 AUDCG

Face ez une saisie de marchandises, le vendeur, agissant en distraction de ces
marchandises saisies, ne peut invoquer un contrat de dip6t vente et une clause de
rdserve de propridtd qui n'ont pas fait l'objet de la publicit6 au registre du commerce et
du cridit mobilier.

Tribunal regional hors classe de Dakar (S6nigal), Jugement No 117 du 15
janvier 2002, Ali MEHSEN c/ Jamal Saleh, maitre Ndbye Tegue Fall Lo et
maitre Mademba Gudye, Ohadata J-05-90.

3. DEFAUT DE PUBLICITE DU CONTRAT DE DEPOT-VENTE. PRODUCTION
DE DOCUMENTS ETABLIS UNILATERALEMENT PAR LE DEMANDEUR ET
N'AYANT PAS DATE CERTAINE - REJET DE LA DEMANDE EN L'ABSENCE DE
TOUTE AUTRE PIECE JUSTIFICATIVE. ARTICLE 141 AUPSRVE.

Il y a lieu de rejeter la demande en distraction lorsqu'en l'absence de pieces
justificatives du droit de propridtd qu'il allague, le demandeur qui se borne d produire
des documents qu'il a lui-meme 6tablis, ne prouve pas suffisamment ses pritentions,
alors surtout que la clause de riserve de propridtd qu'il pritend avoir stipulde dans le
contrat ne peut opirer faute de publicitg.

tribunal R6gional Hors Classe de Dakar, jugement n 117 du 15 janvier 2002,
Ali Mehsein c/ Socift6 Ulman, Jamal Saleh, Me Ndbye Tegue FALL LO et Me
Mademba Gueye; Observations de Ndiaw DIOUF, agr~g6 des Facultis de droit,
Directeur du CREDILA, Ohadata J-04-159 et J-05-90

B. Determination du moment du transfert des risques

4. MARCHANDISES LIVREES AU TRANSPORTEUR - MOMENT DE LA
CHARGE DES RISQUES - RISQUES TRANSFERES A L'ACHETEUR
(OUI) - CONSEQUENCES. ARTICLE 283 AUDCG - ARTICLE 285 AUDCG -
ARTICLE 286 AUDCG

En matiare de contrat de vente impliquant un transfert de marchandises, les
risques sont transfrds i l'acheteur, dbs lors que la livraison des marchandises par le
vendeur au transporteur a gtd effective.

Par consdquent, la soci6t de transport ne peut se privaloir du principe de
l'exception d'inexdcution pour refuser de payer le prix des marchandises.

Cour d'appel d'Abidjan, Arrdt n 1155 du 15 dicembre 2000, Socift6 LMC
c/ Socift6 J.B, Bulletin Juris Ohada, n 1/2002, janvier-mars 2002, p. 57, note
anonyme, Ohadata J-02-137.
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5. TRANSFERT DES RISQUES AU MOMENT DE LA REMISE DES
MARCHANDISES AU PREMIER TRANSPORTEUR. ARTICLE 1 AUDCG -
ARTICLES 285 ET 286 AUDCG.

En vertu de l'article ler AUDCG, une vente intervenue entre commergants est
soumise a l'Acte uniforme sur le droit commercial gindral.

En application de l'article 286 AUDCG, lorsque le contrat de vente implique un
transport de marchandises, les risques sont transfirds 6 l'acheteur a partir de la remise
des marchandises au premier transporteur.

Tribunal de premidre instance d'Abidjan, jugement No 327 CIV 7 du 25
avril 2001, SITBAI c/ CFCD-CI, Ohadata J-02-111.

6. A partir de la remise de la marchandise au premier transporteur, les risques sont
transfirds a l'acheteur qui ne peut 6tre libird de son obligation de paiement du prix
lorsque la marchandise est perdue ou ddtiriorge.

Cour d'Appel d'Abidjan Arrit No 677 du 14 juin 2001, SOCIETE LOTUS
IMPORT (Mes SCPA Kanga-Olaye et Associes) c/ Soci~th Skalli Fortant de
France (Me Olivier Thierry). Ohadata J-03-323 et Ohadata J-04-102.

7. Les articles 285 et 286 de l'Acte uniforme portant droit commercial gnral
privoient le transfert des risques a l'acheteur d partir de la remise de la marchandise au
premier transporteur. L'acheteur ne peut, dis lors, etre libgrd de son obligation de payer
le prix de la marchandise.

Cour d'appel Abidjan, Arrat No 677 du ler juin 2001, Lotus Import (SCPA
Kanga-Olaye) c/ Soci~t Skalli Fortant de France (Me Olivier Thierry Boa),
Ecodroit, n 13-14, juillet-aoilt 2002, p. 55, Ohadata-J-02-174.

8. Procedures simplifibes de recouvrement - Vente - Transport des
marchandises vendues - Transfert de risque - Paiement du prix ARTICLE 285
AUDCG. ARTICLE 286 AUDCG.

A partir de la remise de la marchandise au ler transporteur, les risques sont
transfirds d l'acheteur qui ne peut 6tre librd de son obligation de paiement du prix
lorsque la marchandise est perdue ou ditbriorde.

Cour d'Appel d'Abidjan, Arrat No 677 du 14 juin 2001, Socidt6 Lotus
Import (Mes SCPA Kanga-Olaye et associes) c/ Socit6 Skalli Fortant de
France (Me Olivier Thierry), Ohadata J-03-323.NB. Ce principe ne s'impose que
si la loi le pose et si les parties n'ont pas stipuld de clause contraire.

C. Livraison de la chose

9. LIEU DE LIVRAISON - DOMICILE DE L'ACHETEUR (NON) - PRINCIPAL
ETABLISSEMENT DU VENDEUR (OUI). ARTICLE 220-B AUDCG.

A difaut de convention particulibre entre les parties, le lieu de livraison dans la
vente commerciale privu par la loi est le domicile du vendeur et non celui de l'acheteur.
D~s lors, I'acheteur qui n'a pas pris livraison dans ces conditions ne peut pas attraire le
vendeur pour difaut de livraison.
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Tribunal de grande instance du Mfoundi, jugement civil n 246 du 4 mars
2002, Affaire Mejo M'Obam Moise c/ Soci~th anonyme Laborex Cameroun,
Ohadata J-04-216.

10. NON LIVRAISON DE LA CHOSE ACHETEE -POSSIBILITE DE DIFFERER
LE PAIEMENT AU PROFIT DE L'ACHETEUR. ARTICLE 245 AUDCG.

L'acheteur qui ne regoit pas livraison de la chose achete peut obtenir du juge des
rifirds le diffrd du paiement du prix de la chose sur le fondement de l'article 245 de
l'acte uniforme sur le droit commercial gindral.

La ddcision de diffdrer a un caractare provisoire et ne porte pas prijudice au
principal du litige existant entre les parties.

Cour d'Appel d'Abidjan, Arrat No 177du 18 fivrier 2003, Unilever c/
Sodispamm, Ohadata J-03-234.

11. NON LIVRAISON DE LA CHOSE ACHETEE - POSSIBILITE DE
RESTITUTION DE L'ACOMPTE (OUI). ARTICLE 270 AUDCG

Lorsque dans un contrat de vente de marchandises, le vendeur ne livre pas les
marchandises malgr6 l'acompte qui lui a 6td payd, l'acheteur est fondJ ci obtenir la
restitution de cet acompte.

Cour d'Appel d'Abidjan Chambre Civile et Commerciale, arr~t n 182 du 30
janvier 2004 Socidth Impact (Me Catherine Kon) c/ SociLt Rhodia Ouest-
Afrique (Me Kaba Mohamed), Ohadata J-05-289.

D. Obligation de garantie

12. ACHETEUR EVINCE PAR UN TIERS REVENDIQUANT - GARANTIE
D'EVICTION DUE PAR LE VENDEUR DU CODE CIVIL (OUI). ARTICLE 230
AUDCG.

Lorsque l'acheteur d'un bien mobilier est 6vined de sa proprigtd par un tiers
revendiquant, il est en droit de faire jouer la garantie d'dviction due par le vendeur en
application de l'article 1640 du code civil.

Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou, 26 Mars 2003, NJM c/ RJF,
Revue burkinab6 de droit, n 43-44, ler et 2eme semestres 2003, p. 149, note
(critique) Pierre Meyer, Ohadata J-04-42.

13. VENTE. EXECUTION DU CONTRAT DE VENTE - OBLIGATIONS DU
VENDEUR - OBLIGATION DE DELIVRANCE - DEFAUT DE DELIVRANCE
NON JUSTIFIE - RESOLUTION DE LA VENTE (OUI) REPETITION DES
SOMMES - PREUVE PARTIELLE DE LA CREANCE - PAIEMENT DES
DOMMAGES-INTERETS - PREJUDICE CERTAIN - REPARATION (OUI) -
EXECUTION PROVISOIRE (OUI). ARTICLE 1315 CODE CIVIL - ARTICLE 1610
CODE CIVIL - ARTICLE 1611 CODE CIVIL - ARTICLE 394 CODE DE
PROCEDURE CIVILE.

Il est du droit de l'acqudreur de demander la rdsolution de la vente et une
rdparation lorsque le vendeur manque a son obligation de dilivrance sans justification
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aucune. Dans tous les cas, le vendeur doit ftre condamng aux dommages et intr&ts s'il
rdsulte un prijudice pour I'acquireur, du difaut de dilivrance au terme convenu.

Tribunal de grande instance de Bobo-Dioulasso (Burkina Faso), Jugement
No 74 du 4 avril 2004, Socitd d'Affr~tement et de Transport (SAT) c/ BARRO
Alassane, Ohadata J-05-234.

14. DROIT COMMERCIAL GENERAL CONTRAT DE VENTE - ARTICLE 1626
DU CODE CIVIL - SAISIE DU BIEN VENDU - EVICTION DE L'ACQUEREUR -
OBLIGATION DU VENDEUR - GARANTIE D'EVICTION - CONNAISSANCE
PAR L'ACQUEREUR DU RISQUE D'EVICTION (NON) - VENTE AUX RISQUES
ET PERILS (NON) - CONNAISSANCE DU RISQUE D'EVICTION PAR LE
VENDEUR - MAUVAISE FOI DU VENDEUR- RESOLUTION DE LA VENTE -
DOMMAGES-INTERETS. ARTICLE 230 AUDCG

Lorsque l'acheteur d'un bien mobilier est 6vined de sa propridtd par un tiers
revendiquant, il est en droit de faire jouer la garan tie d'dviction due par le vendeur en
application de l'article 1640 du code civil.

Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou 26 Mars 2003, NJM c/ RJF,
Revue burkinab6 de droit, n 43-44, ler et 2eme semestres 2003, p. 149, note
(critique) Pierre Meyer, Ohadata J-04-42.

E. Prescription de l'Article 274 AUDCG

15. DELAI BIENNAL DE L'ARTICLE 274 AUDCG - PROROGATION DU DELAI
EN CAS DE GARANTIE CONTRACTUELLE. POINT DE DEPART DU DELAI DE
PRESCRIPTION. ARTICLE 274 AUDCG - ARTICLE 276 AUDCG.

Aux termes de l'article 274 de l'Acte uniforme sur le Droit commercial gindral, le
delai de prescription de f'action en matidre de vente commerciale est de deux ans; ce
dilai commence d courir a partir de l'expiration de la garantie contractuelle.

L'acheteur de vWhicules qui fonde son action en garantie contre le vendeur sur les
articles 274 et 276 AUDCG et qui ne peut prouver qu'il a bindficid d'une garantie
contractuelle de 36 mois permettant de proroger le dilai biennal de la prescription
privue par l'article 274 AUDCG, doit voir dclarer son action en garantie prescrite.

D~s lors, doit 6tre dilarde irrecevable, une action introduite plus de deux ans apris
l'expiration de la garantie annale.

Tribunal de premiere instance d'Abidjan, jugement No 246 du 13
dicembre 2001, Socifth du Transport Sans Frontiere (Me Amany Koua) c/
CFAO et CICA Auto (Me BOKOLA), Ecodroit, n 11, mai 2002, p. 64, Ohadata
J-02-187 et Ohadata J-02-116.

European Journal of Law Reform 2011 (13) 3-4358



La vente commerciale en droit OHADA: apports et emprunts

Annexe 2 Tableau de Concordance

Tableau de concordance entre les articles des deus Actes des 17Avril 1997 et
15 dicembre 2010 portant sur le droit commercial gindral et rdlatifs 6 la vente
commerciale

Ancien Nouveau Ancien Nouveau Ancien Nouveau Ancien Nouveau

224 255

225 256/258

226 257

227 270

228 258

229 259

230 260

231 ----

232 261

233 262

234 264

235 263

236 265

237 266

238 267

239 268

240 -----

241 271

242 272

243 273

244 274

245 281

246 281

247 ----

248 ----

249 281

250 ----

251 ----

252 284

253 -----

254 -----

255 283

256 ----

257 285

258 286

259 ----

260 -----

261 289

262 290

263 291

264 ----

265 292

266 293

267 294

268 295

269 296

270 297

271 298

272 299

273 300

294 301/302

275 ----

276 ----

277 ----

278 ----

279 -----

280 ----

281 ---

282 ----

283 275

284 276

285 277

286 278

287 279

288 280
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202

203

204

205

206

207

208

209

210

211

212

213

214

215

216

217

218

219

220

221

222

223

234

235

236

237

238

239

240

241

242/243

243

244

245

246

247

248

250

251

252

253

254

359




